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beaucoup de familles ayant conservé le surnom de Pagano. Il en 
est de même dans la ville de Nocera dei Pagani. 

A ce propos Raffaele Parisi relève l'erreur faite par Bescherelîe 
dans son Grand dictionnaire de géographie, erreur faite par beaucoup 
d'autres géographes. Bescherelîe dit, en effet, que le surnom de 
Pagani a été donné à Nocera à cause du séjour de dix mille Sarra-
zins, qui devinrent la terreur du pays, et dont le type s'est conservé 
dans les traits de la population, mais Parisi établit très bien qu'il y a 
eu confusion avec Lucera ou Nucara dei Saraceni (en Pouille), et 
que le nom de Nocera dei Pagani vient du voisinage et de l'impor
tance du village des Pagani, qui, lui, portait le nom de ses fonda
teurs, membres de la famille Pagana. 

II 

Sigisbert Pagan vivait en 1038 et 1041. Dès cette époque les 
Pagani de Naples étaient inscrits au sedile de Porto. (1 ) 

III 

Pagano I de Pagan, baron de Forenza, en Basilicate, fait don, 
en 1084, de deux églises de sa ville de Forenza au monastère de la 
Trinité de Venosa. Il eut de sa femme Emma deux fils Diosigio ou 

(1) Dès le huitième siècle, la ville de Naples était divisée en trente piazze. Sur 
ces places se rassemblaient les nobles de chaque quartier, pour traiter et discuter 
des affaires de la ville. Plus tard, ils édifièrent des portiques ou enceintes appelées, 
en latin du temps, sessiones ou sedilia, d'où le nom de sedili qui fut donné aux 
assemblées de noblesse tenues sous ces portiques. Le roi Charles I (1265), réduisit 
les sedili au nombre de cinq pour la noblesse, et en institua un pour le peuple. 
Chaque sedile nommait un élu, et les six élus réunis composaient le Corpo délia citlà. 
Les cinq sedili nobles portaient le nom du quartier où ils étaient situés, savoir : 
Capoana, Nido, Montagna, Porto et Portanova. 

Le 25 avril 1800, les sedili furent supprimés, et le livre d'or de la noblesse 
napolitaine établi. Les nobles qui faisaient partie des sedili y furent inscrits, et en 
même tempD un décret royal leur octroyait le titre de « patriciens de Naples. » 


